
CONSEIL MUNICIPAL DU 1 OCTOBRE 2007 

PRESENTS :  Mrs CHARLES, DELOINCE (mandant de Mr MOREUX), Melle  
BERTHET, Mme MORLET (mandante de Mme STOERI), Mrs BERNARD, LEROY,  
LAMARQUE, BOLLE,  GACOUGNOLLE, Mme MONNIER, RINGUET, Mmes JENDROT,  
BITAUDEAU 
 

ABSENTS :  Mrs BEAUFOL, DUBUFFET, LECOMTE, MOREUX (excusé), Mme 
STOERI (excusée),  Mme PESTEL 
 

SECRETAIRE : Mme Véronique MONNIER 

 

OBJET : Convention de disponibilité des Sapeurs Pompiers Volontaires 

 

Monsieur le Maire présente cette convention qui précise les conditions et les modalités de 

disponibilité pour intervention et/ou pour formation des Sapeurs Pompiers Volontaires 

pendant leur temps de travail. 

Lôemployeur peut autoriser ou non le sapeur pompier volontaire ¨ sôabsenter pour des 

opérations de secours et/ou des séances de formation. 

Lôemployeur peut ou non demander la subrogation du SPV pour le paiement des vacations, 

c'est-à-dire quôil percevra la vacation en lieu et place de SPV pendant son absence. 

Cette convention est conclue pour une dur®e dôun an, renouvelable par tacite reconduction , 

elle pourra °tre d®nonc®e, ¨ la demande de lôune ou lôautre des parties, avec un d®lai de 

préavis de 3 mois. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

AUTORISE le Maire, ou à défaut un Adjoint, à signer cette convention 

 

AUTORISE le SPV ¨ sôabsenter pendant ses heures de travail pour des interventions de 

secours et/ou des séances de formation 

 

NôAPPLIQUE PAS le principe de la subrogation 

 

Le Commandant YGNACE, du Service D®partemental dôIncendie et de Secours, est venu 

pr®senter cette convention qui a pour but de susciter le volontariat et dô®pauler les volontaires. 

Il y actuellement 250.000 volontaires pour 25.000 professionnels chez les Sapeurs-Pompiers. 

Dans le Cher, depuis le d®but de lôann®e : 27.000 interventions dont 60 % de secours à 

personnes. 

Le 11 octobre prochain aura lieu la signature de toutes les conventions au S.D.I.S ; elles 

concernent 250 sapeurs-pompiers. 

 

OBJET : Assujettissement des logements vacants depuis plus de 5 ans à la taxe 

dôhabitation sur les logements vacants (T.H.L.V.) 

 

Monsieur Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal les dispositions de lôarticle 

1407 bis du Code G®n®ral des Imp¹ts qui permettent dôassujettir ¨ la taxe dôhabitation les 

logements vacants depuis plus de cinq ans au 1er janvier de lôann®e dôimposition. La base 

dôimposition de taxe dôhabitation de ces logements ne subit aucuns abattements, exonérations 

ni dégrèvements. 

Il rappelle les conditions dans lesquelles ces logements sont considérés comme vacants (ceux 

dont la dur®e dôoccupation est inf®rieure ¨ 30 jours cons®cutifs au cours de cinq derni¯res 

années et ceux dont la vacance est indépendante de la volonté du contribuable ne peuvent être 

consid®r®s comme vacants) et quôen cas dôerreur sur lôappr®ciation de la vacance, les 

dégrèvements qui en résulteraient seraient supportés par la commune. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal , ¨ lôunanimit® : 

 

DECIDE  dôassujettir ¨ la taxe dôhabitation, pour la part communale, les logements vacants 

depuis plus de 5 ans. 



 

OBJET : Tarif restaurant scolaire 

Monsieur Le Maire rappelle que le prix de la restauration scolaire pour les écoles maternelle 

et élémentaire est désormais, depuis la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 et son décret 

dôapplication nÁ 2006-753 du 29 juin 2006, fixé librement par la commune. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

DECIDE lôapplication des tarifs suivants ¨ compter du 1er janvier 2008 

 

 TARIFS 2007 TARIFS 2008 

Enfants 2,50 2,65 

Enseignants Stagiaires  3,60 3,80 

Personnel communal  3,60 3,80 

 

OBJET : Tarifs camping 2008 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

DECIDE  dôaugmenter de 2% les tarifs existants au camping, dôarrondir les montants et les 

fixe ainsi quôil suit ¨ compter du 1er janvier prochain : 

 

Désignation  Tarifs 2007 Tarifs 2008 

Emplacement  1,55 1,58 

Camping-car 2,45 2,50 

Adulte  2,45 2,50 

Enfant ï 7 ans  1,25 1,27 

Garage mort  1,85 1,85 

Borne électrique  2,45 2,50 

Animal  0,95 0,97 

 

FIXE  ainsi quôil suit les tarifs de locations de mobil-home, étant entendu que la basse saison 

va du 1er avril au 30 juin et du 1er au 15 septembre et que la haute saison couvre la période 

du 1er juillet au 31 août. 

 

Rappel tarif 2007 

 

Semaine : du samedi 12 h au 

samedi 10 h 

Week-end : du vendredi 18 h 

au dimanche 18 h 

Nuit 

Basse saison : 220,00 ú Basse saison : 78,00 ú Basse saison : 36,50 ú 

Haute saison : 270,00 ú Haute saison : 109,00 ú Haute saison : 41,00 ú 

 

Tarifs 2008 

 

Semaine : du samedi 12 h au 

samedi 10 h 

Week-end : du vendredi 18 h 

au dimanche 18 h 

Nuit 

Basse saison : 224,00 Basse saison : 80,00 Basse saison : 37,00 

Haute saison : 275,00 Haute saison : 111,00 Haute saison : 42,00 

 

OBJET : Renouvellement mise à disposition du personnel communal 

 

Monsieur Le Maire rappelle la délibération du 2 octobre 2006, au terme de laquelle la mise à 

disposition dôun agent dôanimation qualifi® avait ®t® autoris®e aupr¯s de la Communaut® de 

Communes des Vall®es Vertes du Cher Ouest pour assurer lôencadrement des enfants du 

Centre de Loisirs et lôaide administrative au Directeur du Centre de Loisirs. 

Conformément au décret n° 85-1081 du 8 octobre 1985, un arr°t® annex® dôune convention 

fixant les modalités de mise à disposition et permettant notamment le remboursement par 

lôorganisme dôaccueil de la r®mun®ration et des charges sociales doit être pris après avis de la 

C.A.P. (Commission Administrative Paritaire) 

 



Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

AUTORISE  le Maire ¨ renouveler la mise ¨ disposition de lôagent dôanimation qualifi® pour 

une durée de 3 ans à raison de 9 heures par semaine 

 

AUTORISE  le Maire ou, à défaut un Adjoint, à signer la convention de mise à disposition 

 

OBJET : Choix du cabinet pour la mission S.P.S. pour le futur cabinet médical. 

 

Monsieur DELOINCE expose aux membres de lôassemblée que trois cabinets ont été 

consultés pour assurer la mission coordination Sécurité Protection Santé pour le futur cabinet 

médical : B.C.E. SARL CHENU, VERITAS et BERTHIAS 

 

B.C.E. SARL CHENU fait une offre ¨ 1.047,70 ú T.T.C. 

VERITAS propose un co¾t dôhonoraires de 1.554,80 ú T.T.C. 

Le cabinet BERTHIAS fait une proposition ¨ 1.367,76 ú T.T.C.. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

CHOISIT  B.C.E. SARL CHENU pour un co¾t dôhonoraires de 1.047,70 ú T.T.C. 

 

OBJET : DECISIONS MODIFICAT IVES 

 

Consid®rant quôil convient dôajuster les pr®visions budg®taires, 

Sur proposition du Maire, et apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® 

 

DECIDE  de modifier les inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes comme suit : 

 

Intitulé comptes Diminution dépenses Augmentation 

dépenses 

Augmentation 

recettes 

Article 2315 

Installations Matériel 

Outillage technique 

- 20.046,00   

Article 2033 Frais 

dôinsertion 

 + 1.234,00  

Article 20441 

Subvention 

dô®quipement en 

nature ïOrganismes 

publics 

 + 18.812,00  

Article 002 Excédent 

fonctionnement 

  + 632,00 

Article 7381 Taxe 

additionnelle aux 

droits de mutation 

  + 4.504,00 

Article 673 Titres 

annulés (sur 

exercices antérieurs) 

 + 775,00  

Article 60628 Autres 

fournitures non 

stockées 

 + 2.361,00  

Article 6064 

Fournitures 

administratives 

 + 2.000,000  

 - 20.046,00 + 25.182,00 + 5.136,00 

 

OBJET : Convention de restauration entre la commune de GRACAY et le collège 

Ferdinand de Lesseps 

Cette convention pr®cise les conditions dôutilisation du service de restauration g®ré par la 

commune de GRACAY qui accueille, le midi, les ®l¯ves de lôantenne p®dagogique du coll¯ge. 



Elle est établie pour une durée de 3 ans, à compter de la rentrée 2007 et sera renouvelable par 

tacite reconduction 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

AUTORISE  le Maire, ou à défaut un Adjoint, à signer cette convention 

 

OBJET : Convention Commune / D.D.E.A. pour actes relatifs ¨ lôoccupation des sols 

 

Cette convention a pour objet de définit les modalités de la mise à disposition de la D.D.E.A. 

dans le domaine des autorisations et actes relatifs ¨ lôoccupation des sols d®livr®s au nom de 

la commune conform®ment ¨ lôarticle R 422-5 du Code de lôUrbanisme : permis de construire, 

permis de d®molir, permis dôam®nager, certificats dôurbanisme, déclarations préalables. 

Cette mise à disposition ne donne pas lieu à rémunération. 

Cette convention peut être dénoncée à tout moment, par chacune des parties, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, avec un délai de préavis de 6 mois. 

Après en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

AUTORISE  le Maire, ou à défaut un Adjoint, à signer cette convention 

 

Cette délibération retire et remplace celle du 25 juin 2007 

 

OBJET : Transmission des d®clarations dôintention dôali®ner aux communes par la 

SAFER 

 

Monsieur DELOINCE expose aux membres de lôassembl®e quôil a rencontr® un repr®sentant 

de la SAFER qui propose aux communes une analyse du marché foncier par le biais de 

prestations dôobservatoire et de veille fonci¯re. Ces prestations payantes, permettraient 

dôavoir une meilleure connaissance des transactions foncières. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

DECIDE  de bénéficier, à titre expérimental, pendant une année, des prestations 

dôobservatoire 

du foncier moyennant 155 ú par an pour 15 informations 

 

PRECISE quô¨ lôissue de cette ann®e, ces prestations pourraient °tre reconduites si elles 

satisfont les attentes des élus en matière de visibilité foncière du territoire de la commune 

 

OBJET : Subvention exceptionnelle 

 

Monsieur Le Maire expose aux membres de lôassembl®e que le Syndicat des Commer­ants 

non s®dentaires du Cher et de lôIndre en Berry organise le Congr¯s National de cette 

profession à BOURGES du 24 au 27 février 2008 et il propose que la commune apporte une 

aide financière. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

ATTRIBUE  au Syndicat des Commer­ants non s®dentaires du Cher et de lôIndre en Berry 

une subvention exceptionnelle de 100 ú 

 

DIT  que cette somme est inscrite au B.P. 2007, article 6574, rubrique «subventions diverses» 

 

Tour de table 

 

Monsieur CHARLES pr®cise que la cr®ation dôun multi-accueil (crèche + accueil ponctuel) 

est toujours dôactualit® suite ¨ lôenqu°te faite. 

Il expose également que la GRETA propose des formations gratuites financées par des fonds 

europ®ens ; la salle du Conseil Municipal sera mise ¨ disposition ; une r®union dôinformation 

est prévue au Centre Socio Culturel le 17 octobre à 18 heures. 



Le service technique ne d®m®nagera pas dans lôancienne caserne des pompiers qui servira à 

entreposer le matériel. 

Monsieur DELOINCE informe quôil sôest rendu avec la F®d®ration des Oeuvres Laïques sur 

le terrain du « Tir aux Pigeons » pour la mise en place du projet des Grands Moulins. 

La Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports est venu voir le chantier des 

Remparts. 

 

Monsieur BERNARD demande lôachat des ®tag¯res de la biblioth¯que 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 23 heures 15 


